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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-126447

Département(s) de publication : 75, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 25-126447

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : VILLE D'ANTONY

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Réalisation des espaces publics du pôle gare Antonypole

  Description : Le présent marché a pour objet les travaux de réalisation des espaces publics 
autour de la gare Antonypole (ligne 18 du Grand Paris Express).

  Identifiant de la procédure : 60cb1618-01ea-4cfc-aa96-fa7d91bc6698

  Identifiant interne : 2026-DUA03

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANTONY

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126447
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126447
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  Informations complémentaires : La zone de travaux est située autour des croisements de 
l'avenue Léon Harmel avec les avenues Léon Jouhaux et François Arago, à Antony.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Voirie Réseaux Divers - Démolitions

  Description : Le présent lot a pour objet les travaux de voirie réseaux divers - démolitions.

  Identifiant interne : 2026-DUA0301

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 Options :

  Description des options : Il n'est pas prévu d'options.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Antony

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : La zone de travaux est située autour des croisements de 
l'avenue Léon Harmel avec les avenues Léon Jouhaux et François Arago, à Antony.

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre



3/12

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le lot n°1 est un marché mixte, s'exécutant de la façon 
suivante : - à prix forfaitaires pour les travaux préparatoires, démolitions et déposes, 
terrassements, assainissement, réseaux divers, voirie, signalisation, mobilier ; - à prix 
unitaires pour les travaux d'évacuation de matériaux pollués et les prestations 
supplémentaires de gestion et manipulation de matériaux pollués. Ces prestations font 
l'objet d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, passé selon les 
montants minimum et maximum suivants sur toute la durée du marché : sans montant 
minimum et avec un montant maximum de 500 000 euros HT. Les candidats sont 
informés que le marché n'est pas décomposé en tranches. Une entreprise peut répondre 
pour un, plusieurs ou l'ensemble des lots. Qualifications / certifications exigées : FNTP 
1131 ouvrages de technicité courante FNTP 321 (assises de chaussées 4 =<TC< 6) FNTP 
3221 (enrobés classiques 4 =<TC< 6) FNTP 3433 bétons décoratifs FNTP 3451 Pavés et 
dalles en pierre naturelle Dans un souci de promotion de l'emploi et de lutte contre 
l'exclusion, la Ville a décidé d'inclure dans l'exécution du lot n°1 "Voirie Réseaux Divers - 
Démolitions " une clause sociale d'insertion en application de l'article L. 2112-2 du Code 
de la Commande Publique. Afin de parfaire leur offre, les candidats peuvent, de manière 
facultative, participer à une visite des abords de la future gare Antonypole (se référer à 
l'article 2.4 du règlement de consultation). Chaque opérateur économique ne peut 
soumissionner qu'une seule fois, soit en qualité de candidat individuel, soit en qualité de 
mandataire, soit en qualité de cotraitant. Il ne peut donc pas cumuler les qualités. Le 
titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition 
d'avoir obtenu du représentant du pouvoir adjudicateur l'acceptation de chaque sous-
traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. Le marché est conclu pour une 
durée allant de sa date de notification, pour toute la période d'exécution des travaux et 
jusqu'à l'achèvement de toutes obligations en découlant, période de garantie incluse. Le 
délai d'exécution du lot VRD est de 28 mois à compter de la date de notification du 
marché. A titre indicatif, il est prévu que la période de préparation démarre le 2 mars 
2026, et que les travaux s'achèvent le 30 novembre 2028. Les jalons suivants du planning 
prévisionnel d'exécution des travaux devront être impérativement respectés : - Jalon 1 - 
31 mars 2027 : Aménagements nécessaires avant passage de la commission de sécurité ; - 
Jalon 2 - 1er octobre 2027 : Aménagements nécessaires à l'ouverture de la gare.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Valeur économique

  Description : Appréciée au regard du montant cumulé en euros HT de la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire et du Détail Quantitatif et Estimatif.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique
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  Description : appréciée au regard du mémoire technique et selon les sous-critères 
listés dans le règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur environnementale

  Description : appréciée au regard de la note environnementale au sein du 
mémoire technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/01/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 05/01/2026 à 12:00

  Lieu : Ville d'Antony

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Conditions figurant à l'article 4.1 du 
règlement de consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-
 Pontoise

  Informations relatives aux délais de recours : Ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 
Décrets n°2009-1455 et n°2009-1456 du 27 novembre 2009 Ordonnance et décrets 
consultables sur le site http://www.legifrance.gouv.fr Fiche de synthèse disponible sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : VILLE D'ANTONY

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Cergy-Pontoise

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Espaces verts et mobiliers

  Description : Le présent lot a pour objet les travaux de réalisation des espaces verts et mobiliers.

  Identifiant interne : 2026-DUA0302

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 Options :

  Description des options : Il n'est pas prévu d'options.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Antony

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : La zone de travaux est située autour des croisements de 
l'avenue Léon Harmel avec les avenues Léon Jouhaux et François Arago, à Antony.

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les candidats sont informés que le marché n'est pas 
décomposé en tranches. Une entreprise peut répondre pour un, plusieurs ou l'ensemble 
des lots. Qualifications / certifications exigées : Qualipaysage P120 aménagements 
paysagers, spécialisé, Qualipaysage E131 Entretien d'aménagements paysagers, spécialisé, 
Qualipaysage G710, génie écologique, spécialisé Dans un souci de promotion de l'emploi 
et de lutte contre l'exclusion, la Ville a décidé d'inclure dans l'exécution du lot n°2 " 
Espaces verts et mobiliers " une clause sociale d'insertion en application de l'article L. 
2112-2 du Code de la Commande Publique. Afin de parfaire leur offre, les candidats 
peuvent, de manière facultative, participer à une visite des abords de la future gare 
Antonypole (se référer à l'article 2.4 du règlement de consultation). Chaque opérateur 
économique ne peut soumissionner qu'une seule fois, soit en qualité de candidat 
individuel, soit en qualité de mandataire, soit en qualité de cotraitant. Il ne peut donc 
pas cumuler les qualités. Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de 
son marché à condition d'avoir obtenu du représentant du pouvoir adjudicateur 
l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. Le 
marché est conclu pour une durée allant de sa date de notification, pour toute la 
période d'exécution des travaux et jusqu'à l'achèvement de toutes obligations en 
découlant, période de garantie incluse. Le délai d'exécution du lot Espaces verts et 
mobiliers est de 33 mois à compter de la date de notification du marché. A titre 
indicatif, il est prévu que la période de préparation démarre le 2 mars 2026, et que les 
travaux s'achèvent le 30 novembre 2028. Les jalons suivants du planning prévisionnel 
d'exécution des travaux devront être impérativement respectés : - Jalon 1 - 31 mars 2027 
: Aménagements nécessaires avant passage de la commission de sécurité ; - Jalon 2 - 1er 
octobre 2027 : Aménagements nécessaires à l'ouverture de la gare.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Valeur économique

  Description : appréciée au regard du montant total en euros HT de la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : appréciée au regard du mémoire technique, des fiches produits et 
selon les sous-critères listés dans le règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur environnementale

  Description : appréciée au regard du mémoire technique et selon les sous-critères 
listés dans le règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/01/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 05/01/2026 à 12:00

  Lieu : Ville d'Antony

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Conditions figurant à l'article 4.1 du 
règlement de consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-
 Pontoise

  Informations relatives aux délais de recours : Ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 
Décrets n°2009-1455 et n°2009-1456 du 27 novembre 2009 Ordonnance et décrets 
consultables sur le site http://www.legifrance.gouv.fr Fiche de synthèse disponible sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : VILLE D'ANTONY

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Cergy-Pontoise

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Eclairage public et signalisation lumineuse tricolore

  Description : Le présent lot a pour objet les travaux de réalisation de l'éclairage public et 
signalisation lumineuse tricolore.

  Identifiant interne : 2026-DUA0303

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 Options :

  Description des options : Il n'est pas prévu d'options.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Antony

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : La zone de travaux est située autour des croisements de 
l'avenue Léon Harmel avec les avenues Léon Jouhaux et François Arago, à Antony.

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les candidats sont informés que le marché n'est pas 
décomposé en tranches. Une entreprise peut répondre pour un, plusieurs ou l'ensemble 
des lots. Qualifications / certifications exigées : FNPT 651 Eclairage public travaux neuf 
Qualifelec 70 TN éclairage public plus de 50 foyers lumineux Afin de parfaire leur offre, 
les candidats peuvent, de manière facultative, participer à une visite des abords de la 
future gare Antonypole (se référer à l'article 2.4 du règlement de consultation). Chaque 
opérateur économique ne peut soumissionner qu'une seule fois, soit en qualité de 
candidat individuel, soit en qualité de mandataire, soit en qualité de cotraitant. Il ne 
peut donc pas cumuler les qualités. Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines 
parties de son marché à condition d'avoir obtenu du représentant du pouvoir 
adjudicateur l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de 
paiement. Le marché est conclu pour une durée allant de sa date de notification, pour 
toute la période d'exécution des travaux et jusqu'à l'achèvement de toutes obligations 
en découlant, période de garantie incluse. Le délai d'exécution du lot éclairage et SLT est 
de 28 mois à compter de la date de notification du marché. A titre indicatif, il est prévu 
que la période de préparation démarre le 2 mars 2026, et que les travaux s'achèvent le 
30 novembre 2028. Les jalons suivants du planning prévisionnel d'exécution des travaux 
devront être impérativement respectés : - Jalon 1 - 31 mars 2027 : Aménagements 
nécessaires avant passage de la commission de sécurité ; - Jalon 2 - 1er octobre 2027 : 
Aménagements nécessaires à l'ouverture de la gare.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Valeur économique

  Description : appréciée au regard du montant total en euros HT de la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : appréciée au regard du mémoire technique et selon les sous-critères 
listés dans le règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur environnementale

  Description : appréciée au regard de la note environnementale au sein du 
mémoire technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/01/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 05/01/2026 à 12:00

  Lieu : Ville d'Antony

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Conditions figurant à l'article 4.1 du 
règlement de consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-
 Pontoise

  Informations relatives aux délais de recours : Ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 
Décrets n°2009-1455 et n°2009-1456 du 27 novembre 2009 Ordonnance et décrets 
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consultables sur le site http://www.legifrance.gouv.fr Fiche de synthèse disponible sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : VILLE D'ANTONY

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Cergy-Pontoise

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : VILLE D'ANTONY

  Numéro d’enregistrement : 21920002900011

   Adresse postale : Place de l'Hôtel de Ville

  Ville : ANTONY

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : morgane.seznec@ville-antony.fr

  Téléphone : +33 140967257

  Profil de l’acheteur : https://marches.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2/4 Boulevard de l'Hautil

  Ville : CERGY-PONTOISE

  Code postal : 95000

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : +33130173400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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 8.1 ORG-0000

  Nom officiel : DEMATIS

  Numéro d’enregistrement : 45072478600030

  Ville : Paris

  Code postal : 75015

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@dematis.com

  Téléphone : +33 172365548

  Adresse internet : www.dematis.com

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a8405661-c310-4762-8529-e27c4c5a267a - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 14/11/2025 à 12:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

14/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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